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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

2.1 Bureau; 

2.2 Adoption de l’ordre du jour; 

2.3 Organisation des travaux. 

3. Rapports : 

3.1. Rapport sur les progrès accomplis dans le domaine de l’intégration des tâches 
pertinentes du programme de travail sur l’article 8(j) et les dispositions connexes dans 
les  programmes thématiques de la Convention sur la diversité biologique ; 

3.2. Bilan des progrès accomplis dans l’exécution des tâches prioritaires du programme de 
travail sur l’article 8(j) et les dispositions connexes. 

4. Ebauche du rapport de synthèse sur la situation et l'évolution des connaissances, des innovations et 
des pratiques des communautés autochtones et locales. 

5. Projet de directives ou de recommandations pour la conduite d’études sur les impacts culturels, 
environnementaux et sociaux des activités de développements proposées sur des sites sacrés et 
sur des terres ou des eaux occupées ou utilisées par des communautés autochtones et locales. 

6. Mécanismes de participation pour les communautés autochtones et locales. 
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7. Evaluation de l’efficacité des instruments sous-nationaux, nationaux et internationaux déjà 
existants, particulièrement les instruments relatifs aux droits de propriété intellectuelle, qui peuvent 
avoir des incidences sur la protection des connaissances, innovations et pratiques des 
communautés autochtones et locales. 

8. Questions diverses. 

9. Adoption du rapport. 

10. Clôture de la réunion. 
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